
  

 
 

 

La réunion du CSEE du 21 Février 2023 s’est déroulée en présentiel à Carcassonne. Elle 

était présidée par Madame AVARO présidente (DRH Occitanie), invitée au CSE Mme 

NOTTELET (Directrice de l’Ingénierie et de l’Innovation Régionale), Mr Frédéric 

Villard (responsable gestion service). 

 

Vos élus de la délégation Force Ouvrière qui vous représentent : Madeleine de Faria, 

Eve Jouanole, Philippe Michaud Laurent Quinsat. 

 
 

 

 
COMITE SOCIAL ET ECONOMIQUE 

OCCITANIE 
 

CSE Ordinaire du 21 Février 2023 



  

Approbation PV CSEE et CSEE extra du 22/11 et PV du CSEE extra du 30/11 
 

 

 

 

Les PVs des CSEE extraordinaire du 22/11 et du CSEE extra du 30/11 sont approuvés  
 

 
 

 



  

Questions économiques et professionnelles 
Qu’elle est le process pour se déclarer gréviste et quel en est le mode de comptage ? 

Qui est destinataire de l’information, sur quel support  

 

 

 

Présentation de la présidente du process pour se déclarer en gréve  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



  

 

Vos élus Force Ouvrière vous informe sur le Droit de grève d'un salarié du secteur privé. 
Vous pourrez retrouver toutes ces informations sur le site service-public.fr   

Le droit de grève est un droit reconnu à tout salarié dans l'entreprise, sous conditions. La grève est 
définie comme étant la cessation collective et concertée du travail en vue d'appuyer des revendications 
professionnelles. Elle entraîne une retenue sur le salaire du salarié gréviste (sauf exceptions). 
 
Tout salarié d'une entreprise peut utiliser son droit de grève. 
Il n'est pas nécessaire que tous les salariés ou la majorité des salariés de l'entreprise participent à la 
grève. 
La grève est un droit individuel, mais qui s'exerce collectivement. 
Pour être qualifié de grève, le mouvement doit être suivi par au moins 2 salariés. 
Toutefois, un salarié peut faire grève seule dans les conditions suivantes : 

• Soit le salarié accompagne un appel à la grève lancé au niveau national 
• Soit il est l'unique salarié dans l'entreprise 
•  

Conditions : 
Pour être valable, la grève doit réunir les 3 conditions suivantes : 

• Un arrêt total du travail 
• Un arrêt collectif du travail par l'ensemble des salariés grévistes (l'appel d'un syndicat à faire 

grève n'est pas nécessaire) 
• Des revendications professionnelles (revendications salariales, portant sur les conditions de 

travail ou la défense de l'emploi par exemple) 
Exception du droit de grève : 
    Le mouvement de grève n'est pas valable dans l'un des cas suivants : 

• Grève dite perlée, c'est-à-dire en raison d'un travail effectué au ralenti ou dans des conditions 
volontairement défectueuses par le salarié 

• Grève limitée à une obligation particulière du contrat de travail des salariés (sur les heures 
d'astreinte par exemple) 

• Actions successives menant au blocage de l'entreprise sans arrêt collectif et concerté du travail 
• Grève fondée uniquement sur des motifs politiques 

Le salarié participant à un mouvement illicite n'est pas protégé par le droit de grève. Il risque une 
sanction disciplinaire et peut être licencié. 

 

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F2234
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F2234


  
 

Procédure : 
Dans le secteur privé, un mouvement de grève peut être déclenché à tout moment. 
Les salariés qui veulent utiliser leur droit de grève n'ont pas à respecter de préavis. 
Une grève est légale même si elle n'a pas été précédée d'un avertissement ou d'une tentative de 
conciliation avec l'employeur. 
Les salariés ne sont pas obligés de respecter un délai de prévenance avant d'entamer la grève. 
L'employeur doit cependant connaître les revendications professionnelles des salariés au moment du 
déclenchement de la grève. 
Les salariés ne sont pas obligés d'attendre le refus de leur employeur de satisfaire à leurs 
revendications pour entamer la grève. 
Le salarié gréviste n'est pas obligé d'informer son employeur de son intention d'exercer son droit de 
grève. 
 
Durée : 
Il n’existe aucune durée légale minimale ou maximale. 
La grève peut être de courte durée (1 heure ou même moins) ou bien se poursuivre pendant une 
longue période (plusieurs jours ou semaines). 
Elle peut être répétée. 
 
Respect de la volonté des non-grévistes : 
Les grévistes doivent respecter le travail des non-grévistes. 
Le blocage de l'accès à un site ou bien l'occupation des locaux dans l'intention d'empêcher le travail des 
non-grévistes sont des actes abusifs. 
Il en va de même de la dégradation des locaux ou des matériels. 
De telles actions sont illégales et peuvent donc être sanctionnées pénalement, tout comme les actes de 
violence à l'encontre de la direction ou du personnel de l'entreprise. 
Les syndicats et les grévistes sont responsables des abus commis pendant une grève. 
L'employeur et les non-grévistes peuvent demander réparation en justice, notamment devant le conseil 
de prud'hommes et/ou le juge pénal compétent. 
 

Conséquences : 

La grève suspend : Situation durant laquelle le paiement du salaire par l'employeur et l'exécution d'un 
travail par le salarié cessent temporairement (par exemple : exercice du droit de grève, fonction de juré 
d'assise, maladie ou accident du travail, congé de maternité, de paternité, d'adoption ou parental, 
congé sabbatique, fermeture temporaire de l’entreprise, mise à pied) le contrat de travail, mais ne le 
rompt pas. 

Aucun salarié ne peut être sanctionné, ni faire l'objet d'une discrimination (par exemple en matière 
d'augmentation de salaire) pour avoir fait grève. 
Aucun salarié ne peut être licencié pour avoir fait grève. 
Toutefois, en cas de faute lourde du salarié (participation personnelle et active à des actes illégaux, 
notamment), le salarié peut être licencié. 
L'employeur retient sur la paie du salarié une part du salaire et de ses éventuels accessoires (indemnité 
de déplacement, par exemple). 
La retenue sur la rémunération doit être proportionnelle à la durée de l'arrêt de travail. Toute retenue 
supérieure est interdite. 
Toutefois, dans certains cas, l'employeur doit payer son salaire au gréviste (si la grève a pour origine 
un manquement grave et délibéré de l'employeur à ses obligations ou si un accord de fin de grève l'a 
prévu). 
 
 
 

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F2360
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F2360
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F2189


  

Organigrammes mis à jour de l’ensemble des établissements, mis à jour des listes de diffusion. 

 

Les organigrammes remis seront modifiés dans les mois à venir. 
Un arbitrage est en cours, une diminution des effectifs, CDD, Intérimaires, CDII dû aux pertes 
d’activités du résultat du PRF 2023/2026 et de mobilités professionnelles pour les CDI. 
Un redéploiement des organisations sera adapté au PRF 2023/2026  
Vos élus Force Ouvrière seront vigilant sur ce énième coup de semonce sur l’emploi, n’hésitez pas à 
nous contacter. 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



  

 AO-PRF 2023/2026 

 

• Points sur les lots non retenus 
• Point sur l’avancée des chantiers TOP Transformation  
• Point sur l’accompagnement et la formation des intervenants 
• Point sur la programmation 
• Qu’avez-vous mis en place pour garantir la sécurité, la santé physique et mentale et les bonnes 

conditions de travail pour tous les salariés concernés par ce déploiement  

 

 
Rappel de notre contre rendu FO-Occitanie du 17 janvier 2023 

 

Réception du résultats et volumes de commandes au 5 Janvier 2023 : 

197 lots Parcours Qualifiants déposé : 122 lots commandés. 

42 lots Compétence Plus déposé : 16 lots commandés. 

3 lots Projet Pro déposé : 3 lots commandés. 
20 lots Avenir déposé : 1 lots commandés. 

L’EXIO (attrait à l’illettrisme) : 0 lots commandés. 

 



  

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 



  

Questions Santé Sécurité Condition de Travail 
 

• 4.1 Ou en est la mise en place de la procédure interne de signalement d’agissement 
sexiste ou d’harcèlement sexuel ? 

 
 
Le process est en cours de rédaction par le National. 
 

 
 
 
 
 
 



  

•  Lors du CSEE de mars dernier nous vous avions questionné sur le sujet des caméras de 

surveillance : nous souhaitons une présentation des chantiers initiés centre par centre. 
 
 
 
Le responsable gestion service n’as pas avancé sur le sujet et s’engage de faire un retour lors d’un CSE Occitanie 
en juin ! 
 
Rappel de notre contre rendu FO-Occitanie du 22 mars 2022. 
 
Il y a eu un recensement des caméras dans les différents sites AFPA : 162 caméras ! 
Sur les sites : Ales-Tarbes-Rodez-Albi-Béziers-Saint Jean de Védas-Nîmes. 
Elles ont été installées à des fins pédagogiques et dissuasives.  
Il est interdit de filmer les lieux de passage où les salariés travaillent, les WC et les locaux syndicaux. 

Le RGPD (règlement général sur la protection des données) est une nouvelle règlementation européenne sur la 

protection des données privées qui s’applique depuis le 25 mai 2018 en France. Les images 

de vidéosurveillance font partie de son domaine d’application : à partir du moment où les personnes filmées sont 

identifiables, les enregistrements sont des données privées. 

Le RGPD complète la loi informatique et des libertés et ses amendements, dont l’application est aussi surveillée 

par la CNIL.  

Sur les sites de l’Occitanie le travail est en cours pour se conformer à la RG.PD.  
 
 

Le RGPD complète un arsenal règlementaire déjà très complet en France. Les systèmes de vidéosurveillance 

sont régis par le code du travail, le code civil, le code pénal et même le code de la sécurité intérieure si les lieux 

filmés incluent des portions de voie publique. Le tout est placé sous la juridiction de la CNIL, organe de défense 

des libertés individuelles et instance de référence pour la plupart des recours. 

Le RGPD enrichit donc les recommandations existantes de la CNIL. Elles visent à faire respecter trois grands 

principes : 

• Proportionnalité : le système de VS doit être proportionnel aux buts recherchés, qui s’en tiennent 
généralement à la protection des biens de l’entreprise 

• Information des personnes filmées 
• Confidentialité des données collectées 
 

Proportionnalité 
Concrètement, le système de vidéosurveillance professionnelle doit être proportionnel à ses objectifs 
déclarés, qui sont le plus souvent de protéger les biens et les informations de l’entreprise. Il est interdit, en 
revanche, de filmer en continu des employés pour s’assurer qu’ils font bien leur travail. Dans certains cas rares, il 
est autorisé de filmer en continu un poste de travail, si celui-ci doit manipuler beaucoup de billets ou des objets 
de valeur. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



  

 

Information 

Les lieux susceptibles d’être filmés doivent faire l’objet d’un affichage complet pour informer les employés et/ou 

le public. L’affichage est censé mentionner l’existence du système de vidéosurveillance, son responsable, sa base 

légale, la durée de conservation des images, les modalités de recours en cas d’infraction et la possibilité pour les 

personnes filmées de consulter les images où elles apparaissent. 

Confidentialité 

L’accès aux images de vidéosurveillance est réservé à quelques personnes de l’entreprise : celles dont c’est le 

métier et dont les fonctions justifient le visionnage des enregistrements. Cela inclut les directeurs, les 

responsables et les agents de sécurité. 

Certains lieux de l’entreprise, privés, ne peuvent être filmés sous aucune condition. C’est le cas des lieux de 

vie (salle de pause, de jeu ou de réfectoire), locaux syndicaux et leurs accès, salles médicales, toilettes… 

La conservation des images enregistrées ne peut pas dépasser une certaine durée, généralement de moins 

d’un mois. Souvent quelques jours suffisent pour exploiter les images en cas d’incident. 

Enfin, CNIL comme RGPD rappellent le droit d’accès des individus aux données stockées les concernant. Dans 

une zone filmée publique ou privée, tout un chacun a le droit de consulter les images sur lesquelles il/elle 

apparaît. 
 
Lorsque les élus de Force Ouvrière demandent au DRA qu’elles sont les Intérêts légitimes à avoir des caméras 
de surveillance positionnées à ces endroits dans les sites concernés ? 
Sa réponse : « je ne vous donnerai pas de réponse il y a trop de caméras pour vous justifier son 
emplacement ! » 
 
La vidéosurveillance – vidéoprotection au travail | CNIL  
 
Quelle information ? 
Les personnes concernées (employés et visiteurs) doivent être informées, au moyen de panneaux affichés en 
permanence, de façon visible, dans les lieux concernés, qui comportent à minima, outre le pictogramme d'une 
caméra indiquant que le lieu est placé sous vidéo protection : 

• Les finalités du traitement installé ; 

• La durée de conservation des images ; 

• Le nom ou la qualité et le numéro de téléphone du responsable/du délégué à la protection des données 
(DPO) ; 

• L’existence de droits « Informatique et Libertés » ; 

• Le droit d’introduire une réclamation auprès de la Commission nationale de l’informatique et des libertés 
(CNIL), en précisant ses coordonnées. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

https://www.cnil.fr/fr/la-videosurveillance-videoprotection-au-travail
https://www.cnil.fr/fr/respecter-les-droits-des-personnes


  

•  Information/consultation des DU 2022 pour chaque établissement de l’Occitanie (recueil 

d’avis) 

•  Information/consultation des bilans PAPRPACT 2022 pour chaque établissement de 
l’Occitanie (recueil d’avis) 

 

 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



  

•  AT : enquêtes en cours et à venir 
 
 

Une enquête à Albi est en cours.  

Une enquête à Nîmes est à venir.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



  

 
 
 

 Désignation d’un représentant de proximités pour Rivesaltes 

 

Mr Marc Morisseau est élu Représentant de Proximité à Rivesaltes. 

 Les élus de Force Ouvrière félicitent le nouvel élu pour son élection sur le site 
de Rivesaltes. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 



  

 

 Point d’actualité par la présidente 
 
 
 
 
Rappel de la note de service du 1 février 2023 : 
Mise à jour de la politique relative aux frais de déplacements professionnels au sein de l'UES Afpa  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
En complément de la négociation salariale NAO 2022, la Direction avait pris l’engagement de mettre à jour la politique de 
frais de déplacements professionnels des salariés de l’UES Afpa (hors Itinérants). Voici les décisions qui ont été prises et qui 

viennent remplacer ou compléter les dispositions antérieures.  
 

1. Remboursement des frais d’hébergement aux frais réels sur la base de justificatifs :  

• Pour les régions. Le plafond de remboursement de la nuitée y compris le petit-déjeuner (au réel) est réévalué à 100 

€. 
Pour Paris, petite couronne et les agglomérations de 300 000 habitants et plus : le plafond de remboursement de la nuitée, 

y compris le petit-déjeuner (au réel), est réévalué à 120 €. De manière exceptionnelle, si les salariés sont dans l’impossibilité 
de trouver des réservations dans le plafond de 120 €, le plafond pourra être relevé à 140 €.   

 
2. En cas de départ en mission, avant 6 h, à partir du domicile, il est prévu un remboursement du 
petit-déjeuner sur la base de justificatifs dans la limite de 6 € (par note de frais via Concur). 

 
3. Pour le déjeuner, le remboursement au forfait (sans justificatif) est réévalué à 20,20 €, en 

l’absence d’un service de restauration sur le site Afpa.  
 

4. Pour le dîner, le remboursement au forfait (sans justificatif) est réévalué à 20,20 €. Sont pris en 

charge les dîners liés à un hébergement et/ou le dîner du jour du retour en cas de retour au domicile 
après 21 h. 

 
5. L’utilisation d’un véhicule de service ou du véhicule personnel du salarié, outre les dispositions déjà 

applicables, est limitée aux trajets (aller ou retour) inférieurs à 250 km.  

 
6. Pour les déplacements en avion, il est demandé au salarié de retenir en priorité les tarifs les moins 

chers en incluant les compagnies low cost.   
 

La présente décision prend effet au 1er février 2023. 

 
Retrouvez l’ensemble des mesures applicables à tous les salariés de l’Afpa et intérimaires (à 

l’exception des règles propres aux itinérants qui font l’objet d’une note spécifique), pour les 
déplacements en France métropolitaine, dans les DOM TOM et à l’étranger, à partir de son lieu de 

travail habituel ou de sa résidence principale ou du lieu de sa précédente mission.    

 
 
 
 
 
 



  

Force Ouvrière c’est quoi ?  
 
 
 
 
Force Ouvrière est un syndicat qui puise son origine dans la première Confédération 

interprofessionnelle, créée à Limoges en 1895, qui se nommait : Confédération Générale du Travail. 
Cette “CGT”, à l’époque, avait pour seul objet, la défense des intérêts des salariés. Par la suite, ce 
syndicat a subi l’influence politique des communistes, qui provoqua plusieurs scissions. Tous ceux qui 
étaient attachés à l’indépendance syndicale condamnèrent et refusèrent la politisation de la CGT et sa 
soumission au Parti Communiste Français. 
C’est alors, par conviction, qu’ils créèrent (avril 1948) la Confédération Générale du Travail. 
 
FORCE OUVRIERE (CGTFO). 
Mais pourquoi avoir conservé le sigle CGT ? 
Bien sûr, par fidélité à l’idéal de liberté et d’indépendance syndicale, qui était à l’origine de la création 
du mouvement syndical interprofessionnel, mais aussi pour garder ses racines et continuer le véritable 
syndicalisme indépendant. Aujourd’hui FO - historiquement et juridiquement la CGTFO - est le seul 
syndicat français libre et indépendant à l’égard du patronat, des gouvernements, des partis politiques 
et, de façon générale, de toute influence extérieure au syndicat. 
C’est sa force, c’est votre force. 
 
 

 
FO-Cadres est un lieu de réflexion et d’échange en développant un mode de liaison 
efficace et permanent de l’organisation syndicale avec les mondes étudiant, universitaire, 
scientifique et technique. 
 

Les actions de FO-Cadres, fondées sur des valeurs de solidarité entre tous les salariés, visent à 
représenter, à défendre et à promouvoir les intérêts des ingénieurs et cadres. Nos actions et services 
permettent à nos adhérents d’être informés en permanence sur l’évolution de leur univers 
professionnel, de défendre leurs droits et ainsi d’assumer pleinement leurs responsabilités 
professionnelles, sans les isoler des autres salariés 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

VOUS NOUS FAITES CONFIANCE 

ALORS REJOIGNEZ-NOUS ! 
 
 



  

 
  

Vos élus Force Ouvrière au CSEE 

 

     Élu/élue FO Titulaires au CSEE          élues FO suppléantes au CSEE 
 

                                                           
 

Vos DSR(s) Force Ouvrière en Occitanie  

 

                                       
         Eve Jouanole                   Madeleine De Faria         Philippe Michaud           Laurent Quinsat  

        Rivesaltes (66)                     Rivesaltes (66)                   Balma (31)                   Balma (31) 

 

Le Représentant Syndical  Force Ouvrière en Occitanie  
 

                                                                                                 

Laurent Quinsat 

Balma (31) 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

BULLETIN D’ADHESION 2023 
Adressez votre demande d’adhésion à FOAFPA.Occitanie@afpa.fr 

 NOM-Prénom :……………………………………………………………………………………………………………………. 

 Centre de rattachement : ………………………………………………………………………………………………. 

 Emploi : ……………………………………………………………………………………………………………………………………. 

 Téléphone : ……………………………………………………………………………………………………………………………. 

Adresse postale personnelle : ……………………………………………………………………………………. 

Mail personnel : …………………………………………………………………………………………………………………. 

Merci de joindre votre bulletin de paie de janvier de l’année en cours. 

Nous vous recontacterons avec un estimatif du montant de votre cotisation syndicale. 

Et n’oubliez pas : vous récupérez, en crédit d’impôts, 66 % du montant versé. 

Plus Forts Ensemble Pour Résister, Revendiquer et Reconquérir ! 

 

mailto:FOAFPA.Occitanie@afpa.fr

